
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE75683

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

aides de l'État
Question écrite n° 75683

Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les projets
d'aménagements pastoraux, fonciers et de petite hydraulique chez les agriculteurs gardois de la zone montagne
et défavorisée. Ces investissements ont permis l'installation de jeunes agriculteurs et contribué à la confortation
et au maintien de très nombreuses exploitations. L'association syndicale autorisée d'aménagement foncier,
pastoral et hydraulique du Gard connaît actuellement des difficultés de trésorerie liées à l'absence de paiement
de l'État de subventions octroyées et justifiées. Cette situation perdure, depuis mai 2003, s'accentue et
représente à ce jour un montant cumulé de subventions d'État dues de 114 000 euros. Pour y faire face, cette
association a eu recours à un prêt de trésorerie qui génère des intérêts directement liés à l'absence de paiement
de l'État à hauteur de 3 200 euros. Compte tenu de cette situation, il lui demande dans quels délais les crédits
de paiement vont être débloqués.

Texte de la réponse

Par des actions concrètes sur le terrain, les associations syndicales constituent un trait d'union efficace entre les
acteurs des territoires ruraux. Afin de conforter leurs missions, le Gouvernement a entrepris de rénover le cadre
juridique de leurs interventions sur la base de l'ordonnance du 1er juillet 2005, dont le décret d'application doit
être publié prochainement. Les disponibilités budgétaires n'ont malheureusement pas permis en 2005 de
satisfaire tous les besoins et de donner une suite favorable aux demandes de crédits de paiement de
l'association syndicale autorisée d'aménagement foncier, pastoral et hydraulique du Gard. Cependant, les
difficultés découlant de cette situation n'ont pas échappé aux ordonnateurs qui, sur la base de la dotation issue
de la loi de finances pour 2006, procéderont à la répartition des crédits de paiement en tenant compte, au cas
par cas, des besoins prioritaires exprimés.

Données clés

Auteur : M. William Dumas
Circonscription : Gard (5e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 75683
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 octobre 2005, page 9616
Réponse publiée le : 7 mars 2006, page 2397

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE75683
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1193

